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k- prix .lu marche-, sera ix-rçuc". Mniu- dans les iK-runks ou k- prix (k-s ..u-taux

Ïta t auinc^l n.nsi<léral,k-nu.nt. cvtt. rompa^nic trouve le „u,>en de mauuemr

ses tai!;!: ,K,ur de tels matériaux, et elk- n'a jamais haussé le pr.x c,u elle exiRo des

'"'"Ï't^x ".irdinaire de la royauté, directe ou indirect.-, que cette compagnie

,xTVoit actuellement sur t..utes les classes de chaussures, est moms de deux cen ms

et un ciiH,uit-me par paire. Pour c.-rtaines ciuahtés de chaussures, il n est que c^e

., -. ùarïï de centin par paire et k- taux le plus élevé paNé sur a meiUeure c,ua te

le chaussures -l-ousi-TréiK.inte (-......lyear." la meilleure qu on puisse acheter.

Vst que .k- six centins. Très .k-u de chaussures paient une royauté aussi c.xee

,uu celle-là. et la majorité .les chaussures manufacturées au ( ana.la ne paient

•une r.,N auté .l'un cintin et denn par paire. Quoi qu'il en soit, ce qt.i es pa>e

Jn reK.ir de Tempk.i .le ia machinerie. n'aiMM.rte pas lK-anc.)Ui> de 'l-ffcrc" k
<^1;^^^

k. priK .le .!étail. Kn ret..ur .le cette faible somme, la compagnie paye tout le coût

de la const.ucti..n des machines, les améliore et en acheté clés neuves, paie les frais

d'administratkm. et iM.ur résumer, c-.mihle t.nis sl-s trais de
^'l^^^-^;

D'après ce ssstème de redevance, un manufacturier de chaussures peut corn

nuncer l.n conmierce axec un petit capital, et malgré ^^ ^.^"^"^r. ^ui.
chaussure ne eomp..rte .lu'une petite marge .le proht, le car>. al qui est de forne

iq ikk ,H-ut être utilisé plusieurs fois par an, permettant ainsi au fabricant de

f c- un profit substantiel sur son ^•..lume total d'afïaires. et au ^nsommateur la

faible marge- de profit sur chaque paire de chaussures. Il n c-st pas d autre '"du^ "'

elqu'iuMwrtame qu'ell soit, dont ..n puisse dire la même chose. Le •«anufac:tuner

ce n atières textiles, avant .le partir commerce, est oblige d avoir une installation


